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 n° 299 016 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : chez Me LUZEYEMO NDOLAO, avocat, 

Avenue Broustin 88, 

1083 BRUXELLES, 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 février 2022, par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision du 17.7.2022, décision lui notifiée à une date inconnue, en ce qu’elle lui refuse 

le renouvellement du séjour avec ordre de quitter le territoire de la Belgique ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 26 septembre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du  26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge aux contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me LUZEYEMO NDOLAO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 33bis, à l’encontre du requérant au motif qu’il prolonge ses études de manière excessive compte 

tenu des résultats.  

 

2. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 61/1/4, §2, 61/1/5 et 62, § 2 de la loi 

du 15 décembre 1980, de la violation des principes généraux de droit, notamment du principe selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, 

de l’erreur d’appréciation, de la violation de l’article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

Droits de l’Homme et des libertés fondamentales ». 

 



  

 

 

X - Page 2 

3.1. L’article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « § 2. Le ministre ou 

son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

[…] 6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; […] ».  

 

L’article 104, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose quant à lui que : « En vertu de l’article 

61/1/4, §2, alinéa 1er,6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en 

qualité d’étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation de séjour en qualité 

d’étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à 

l’article 61/1/2 de la loi, si l’étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière 

excessive, notamment lorsque : […] 7° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation 

de master, associée ou non à un programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 

60 crédits à l'issue de sa deuxième année d'études  […] § 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin 

d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la formation 

actuelle ; 2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été 

octroyée dans la formation actuelle. § 3. Le Ministre ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de 

l'établissement d'enseignement supérieur auprès duquel l'étudiant suit ou a suivi une formation la 

production de tous renseignements ou documents utiles pour l'application du présent article. Ces 

informations ou ces documents doivent être fournis dans les quinze jours suivant la demande. A 

l'expiration du délai imparti, le Ministre ou son délégué peut prendre une décision sans attendre les 

renseignements ou les documents demandés ». 

 

L’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, quant à lui, que : « Toute décision de refus, de 

retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances 

spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ». 

 

Il résulte de ce qui précède que le Ministre compétent peut refuser de renouveler le titre de séjour de 

l’étudiant qui prolonge ses études de manière excessive compte tenu de ses résultats et lui donner un 

ordre de quitter le territoire, mais n’y est pas contraint. Dès lors que la partie défenderesse dispose d’un 

pouvoir d’appréciation, celui-ci doit être exercé conformément au respect des principes généraux de droit 

administratif notamment, et la partie défenderesse n’est pas dispensée du respect de son obligation de 

motivation formelle. Elle doit dès lors avoir égard aux arguments essentiels de l’intéressé et y répondre 

dans l’acte litigieux.  

 

3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « l’intéressé n’a obtenu que 10 crédits 

au terme de l’année académique 2019-2020 et 35 crédits au terme de l’année académique 2020-2021, 

soit un total de 45 crédits en deux années d’études alors qu’il aurait dû en valider au moins 60 ».   

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par le requérant, qui se borne à soutenir qu’il n’a pas abusé 

de ses études et que cela est trop tôt pour en arriver à une telle conclusion de sorte que la partie 

défenderesse n’a pas respecté le principe de proportionnalité. Il affirme que « la partie adverse n'a pas 

analysé la situation personnelle complète de [la partie requérante], avant de délivrer l'acte attaqué » et 

que cette dernière a statué sans avis préalable des autorités académiques qui pouvaient le mieux évaluer 

le caractère excessif. Ce faisant, il  prend le contre-pied de l’acte attaqué et tente d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans 

toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Ainsi, le requérant 

n’a pas remis en cause le fait qu’il se trouve dans le cas prévu à l’article 104, § 1er, 7°, de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981. 

 

En outre, concernant le fait que l’article 61/1/4, § 2, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit une faculté 

de mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d’étudiant si ce dernier prolonge ses études de 

manière excessive, cela ne signifie pas que la partie défenderesse ne puisse pas user de cette faculté en 

vertu de son pouvoir d’appréciation ainsi que rappelé supra. Ce grief n’est pas fondé dès lors que la partie 

défenderesse pouvait procéder à la prise de l’acte attaqué en motivant suffisamment et adéquatement 

celui-ci, ce qui a été le cas en l’espèce.    

 

Ainsi, s’agissant de l’examen de la situation personnelle complète du requérant, la partie défenderesse a 

procédé à un examen complet des éléments avancés par ce dernier dans le courrier de son conseil du 

13 décembre 2021, ainsi que cela ressort à suffisance de la motivation de l’acte attaqué et en respectant 

dès lors le prescrit de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980. 
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En ce que le requérant prétend que les observations suivantes n’ont pas rencontré l’attention de la partie 

défenderesse, à savoir que « Suite à des difficultés d'adaptation, il a dû refaire la première année 

2019/2020 puisqu'un cours de cette année, il a totalisé 10 crédits au lieu de 60 requis.  

Au cours de l'année académique 2020/2021, il a obtenu 35 crédits sur les 50 requis, soit un total de 45 

crédits sur 60 pour la première année du cycle. 

Il lui reste certes un total de 75 crédits pour clôturer le cycle de Master mais vu les progrès réalisés, 

l'Université Libre de Bruxelles a accepté de l'inscrire en deuxième de cycle, ce qui lui permet de poursuivre 

sa formation pour l'année 2021/2022. Et on peut en convenir que suivant le corps professoral, cet objectif 

de réussite est réalisable et l'étudiant est par ailleurs finançable », il ressort d’une note de la partie 

défenderesse contenue au dossier administratif, datée du 14 décembre 2021, que ces éléments ont bien 

été pris en considération par cette dernière laquelle a rappelé l’argumentation du requérant dans sa 

réponse au courrier droit d’être entendu du 29 novembre 2021 et a relevé ceci : « 13.12.2021 : Intervention 

de l’avocat L. N. en qualité de conseil de l’intéressé en réponse au courrier « droit d’être entendu » notifié 

par mail de la commune le 29.11.2021. 

Argumentation : 

-la durée excessive n’est pas démontrée dès lors que l’Université a accepté de l’inscrire pour la poursuite 

de sa formation en 2021-2022 

-les résultats encourageants en 2020-2021 : 35 crédits en plus des 10 obtenus en 2019-2020 soit un total 

de 45 sur 60. Il ne reste donc que 75 crédits à valider[…] ». Dès lors, le grief selon lequel ces observations 

n’ont pas été rencontrées n’est pas fondé. Aucune erreur manifeste d’appréciation ne peut être imputée 

à cette dernière. 

 

Quant au fait que le requérant remettrait plus particulièrement en cause la réponse apportée par la partie 

défenderesse quant à ses ennuis de santé et à la crise sanitaire, les griefs formulés par le requérant ne 

sont pas de nature à renverser les conclusions tirées par la partie défenderesse dans l’acte attaqué. 

D’autre part, ces éléments ont fait l’objet d’un examen complet et détaillé ainsi que cela ressort, à nouveau, 

de la note de la partie défenderesse du 14 décembre 2021 contenue au dossier administratif. 

 

En ce que la partie défenderesse n’aurait pas sollicité l’avis préalable des autorités académiques afin 

d’évaluer le caractère excessif du parcours du requérant, la sollicitation de cet avis n’est qu’une faculté 

de sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir produit un tel avis. Ce grief 

n’est pas fondé. 

 

Par ailleurs, le requérant ne peut être suivi quand il estime qu’en violation de l’article 61/1/5 de la loi du 

15 décembre 1980, la partie défenderesse a « violé le principe de proportionnalité en ce qu’elle a 

notamment omis de prendre en considération la circonstance que l'ordre de quitter le territoire remet en 

cause tous les efforts réels accomplis par le requérant dans le cadre de sa formation ». En effet, comme 

relevé supra, la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments avancés dans sa 

réponse au droit d’être entendu et notamment les efforts accomplis dans le cadre de sa formation de sorte 

qu’elle a procédé, à suffisance, à un examen de proportionnalité entre la situation académique concrète 

du requérant (les crédits validés) et les éléments relatifs à la situation personnelle de ce dernier qui 

pourraient justifier la poursuite de ses études de sorte que ce grief n’est pas fondé.   

 

Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne précitée, si le 

requérant estime qu’« un ordre de quitter en son rencontre est constitutif d'une ingérence au droit au 

respect de sa vie privée », il reste totalement en défaut de préciser un tant soit peu la teneur de cette vie 

privée en Belgique. Il en résulte que celle-ci n’est pas établie. Partant, la violation alléguée de l’article 8 

de la Convention européenne précitée n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.3.  Dès lors, les dispositions et principes énoncés au moyen n’ont nullement été méconnus. 

 

4.   Entendu à sa demande expresse à l’audience du 19 décembre 2023, le requérant s’est borné à s’en 

référer à ses écrits tout en soulignant le caractère déraisonnable de l’acte attaqué sans fournir davantage 

de précision de nature à éclairer son propos. Ce faisant, il ne précise pas en quoi l’ordonnance susvisée 

du 20 septembre 2023 n’aurait pas rencontré suffisamment et adéquatement les arguments présentés 

dans sa requête. 

 

Dès lors qu’il ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans l’ordonnance 

précitée du 20 septembre 2023 adressée aux parties, il démontre l’inutilité de sa demande d’être entendu 

et, partant, l’abus de la présente procédure. 
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5.     Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

6.     Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 

 

 

 

 

P. HARMEL. 


